
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE68833

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pesticides
Question écrite n° 68833

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement, quant aux réserves émises par la profession agricole la proposition de résolution
invitant le Gouvernement français à agir auprès de l'Union européenne pour une interdiction des insecticides de
la famille des néonicotinoïdes. La profession agricole, également très inquiète face à la mortalité des abeilles fait
cependant valoir que cette surmortalité a des causes multifactorielles. Or cette décision risquerait d'avoir un
impact important sur l'agriculture européenne avec l'absence de solution alternative pour certains ravageurs,
une perte de rendement et de compétitivité. Il lui demande sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

Concernant les produits phytopharmaceutiques, la Commission européenne a adopté en mai 2013, avec le
soutien actif de la France, le règlement (UE) 485/2013 qui comprend des dispositions concernant trois
néonicotinoïdes (clothianidine, imidaclopride et thiaméthoxam). Ce règlement s'est traduit par des retraits ou des
restrictions d'usages des produits phytopharmaceutiques contenant ces substances, notamment pour le
traitement de semences mais hors céréales à paille semées en hiver et betteraves. Les autorités françaises
mènent une action volontariste au niveau européen pour que, lors du réexamen de l'évaluation des substances
actives appartenant à la famille des néonicotinoïdes utilisables dans des produits phytopharmaceutiques, selon
le calendrier européen, les dernières données disponibles soient prises en compte et que les critères liés à cette
réévaluation soient d'un niveau d'exigence élevé au regard des enjeux liés à la santé humaine et animale, à la
biodiversité et plus largement à l'environnement. En l'absence d'éléments nouveaux, conformément à l'article 43
du règlement (CE) n° 1107/2009, les autorisations de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques
toujours autorisés contenant une de ces substances ne seront revues qu'à l'issue du réexamen des substances
actives. Par ailleurs, le développement de l'utilisation de méthodes alternatives et de produits de substitution
faiblement toxiques tant pour l'environnement que pour l'homme est encouragé.
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